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Regeste

X.________ /Service des automobiles et de la navigation | La recourante a été reconnue
coupable de conduite en état d'ébriété avec un taux d'alcool qualifié et de tentative
d'opposition ou dérobade aux mesures visant à déterminer son incapacité de conduire (art.
91a LCR). Elle conteste le taux d'alcoolémie retenu par la décision attaquée. L'autorité
intimée estime que la règle de la "déclaration de la première heure" devrait s'appliquer et
que le tribunal ne peut pas retenir la deuxième version de la recourante indiquant qu'elle
aurait bu une bouteille entière de vin rouge le soir en rentrant chez elle. Pas nécessaire
toutefois de déterminer si le tribunal peut s'écarter de la constatation de l'ordonnance pénale
et, dans l'affirmative, s'il peut retenir les déclarations ultérieures de la recourante en
s'écartant aussi de la règle de la fiabilité de la "déclaration de la première heure", puisque la
recourante a de toute manière commis d'autres infractions de même gravité que la conduite
avec un taux d'alcoolémie qualifié, infractions qui conduisent également au retrait du
permis de conduire pour une durée minimale de 3 mois (perte de contrôle de son véhicule,
soustraction à un prélèvement de sang et violation des devoirs en cas d'accident). L'autorité
intimée a prononcé le retrait du permis de conduire pour une durée de 5 mois, elle a donc
ajouté 2 mois à la durée minimale de 3 mois prévue par l'art. 16 al. 2 let. a LCR; la
recourante invoque que celle-ci a abusé de son pouvoir d'appréciation. En l'espèce, la
question de la détermination du taux d'alcoolémie porte à discussion. Le tribunal confirme
l'existence d'une infraction grave au sens de l'art. 16c al. 1 let. a et de LCR, mais la question
du taux d'alcool au moment de l'accident dépend du nombre de verres de vin rouge que la
recourante aurait bu en rentrant chez elle et ses déclarations ont varié à cet égard. En raison
de ce doute, il convient de s'en tenir à la durée minimale de 3 mois prévue par l'art. 16 al. 2
let. a LCR. Recours partiellement admis.

Erwägungen

E. 1
Déposé en temps utile et selon les formes requises par l’art. 79 de la loi du 28 octobre 2008
sur la procédure administrative (LPA-VD ; RSV 173.36), le recours est recevable. Il y a
donc lieu d’entrer en matière sur le fond.

E. 2
a) En principe, l'autorité administrative statuant sur un retrait du permis de conduire ne peut
pas s'écarter des constatations de fait d'un jugement pénal entré en force. La sécurité du
droit commande en effet d'éviter que l'indépendance du juge pénal et du juge administratif
ne conduise à des jugements opposés, rendus sur la base des mêmes faits ( ATF 109 Ib 203
consid. 1 p. 204; 96 I 766 consid. 4 p. 774). L'autorité administrative ne peut s'écarter du
jugement pénal que si elle est en mesure de fonder sa décision sur des constatations de fait
inconnues du juge pénal ou qui n'ont pas été prises en considération par celui-ci, s'il existe



des preuves nouvelles dont l'appréciation conduit à un autre résultat, si l'appréciation à
laquelle s'est livré le juge pénal se heurte clairement aux faits constatés, ou si le juge pénal
n'a pas élucidé toutes les questions de droit, en particulier celles qui touchent à la violation
des règles de la circulation ( ATF 129 II 312 consid.

E. 2.2
p. 39; 126 IV 53 consid. 2a p. 55/56). c) L'art. 51 LCR réglemente les devoirs en cas
d'accident. Selon cette disposition, en cas d'accident où sont en cause des véhicules
automobiles ou des cycles, toutes les personnes impliquées devront s'arrêter
immédiatement. Elles sont tenues d'assurer, dans la mesure du possible, la sécurité de la
circulation (al. 1). Si l'accident n'a causé que des dommages matériels, leur auteur en
avertira tout de suite le lésé en indiquant son nom et son adresse. En cas d'impossibilité, il
en informera sans délai la police (al. 3). L'immédiateté de l'avis requis par la loi doit être
interprétée de manière stricte. Celui-ci doit être donné aussi rapidement que les
circonstances le permettent. L'auteur ne peut différer l'avis pour des questions de
convenance personnelle ou pour ne pas déranger de nuit le lésé ( ATF 92 IV 22 consid. 2 p.
24; arrêt 6S.8/2003 du 19 mars 2003 consid. 2; 6S.281/2004 du 10 février 2004 consid.
1.2.1). Si celui-ci n'est pas présent sur les lieux et qu'il ne peut être avisé immédiatement,
parce qu'il n'est pas connu ou qu'il n'est pas atteignable, l'auteur de l'accident devra aviser la
police (ATF6B_5/2012 du 17 avril 2012 consid. 2.1). d) En l’espèce, l’accident survenu le 5
septembre 2012 a causé des dommages aux buissons longeant l’autoroute à l’emplacement
où la recourante a dévié de sa trajectoire. Le propriétaire de l’arborisation à cet
emplacement est soit l’Etat de Genève, soit la Confédération. Il est vrai que le propriétaire
n’a pas fait valoir des prétentions en dédommagement par rapport aux dégâts matériels
causés sur les arbustes, mais l’existence d’une atteinte aux arbustes résulte des
circonstances de l’accident. Le rapport de police précise qu’après avoir circulé sur la bande
herbeuse, l’avant du véhicule a percuté les buissons jouxtant la bande d’arrêt d’urgence et
ceci sur une longueur de 50 mètres, la plaque d’immatriculation ayant été retrouvée dans
l’un des buissons. Sans doute, la recourante a eu la chance qu’il n’y ait pas eu d’obstacles
solides sur sa trajectoire, comme des panneaux de signalisation, des bornes ou une glissière
de sécurité et que les buissons aient pu amortir le choc et arrêter le véhicule. La distance de
50 mètres sur laquelle les buissons ont été écrasés par le véhicule laisse supposer
d’importants dégâts sur ceux-ci. La jurisprudence a été amenée à se prononcer sur des
accidents où le conducteur avait endommagé des biens de tiers, comme une voiture en
stationnement, une clôture ou un panneau de signalisation (ATF 131 IV 36 consid. 2.2.1).
La haie endommagée par la recourante est comparable à une clôture et compte tenu du
dommage provoqué par le véhicule aux buissons, la recourante devait donc s’arrêter
immédiatement et aviser la police (art. 51 al. 1 et 3 LCR). Selon la jurisprudence, le fait de
ne pas annoncer immédiatement l’accident à la police remplit les conditions objectives de
l’entrave à la prise de sang si le conducteur avait l’obligation d’avertir la police sans retard
et, si cette annonce était possible et encore si, au regard des circonstances, l’autorité aurait
selon toute vraisemblance ordonné une prise de sang à l’annonce de l’accident. Constituent
de telles circonstances, selon la jurisprudence, d’une part l’accident lui-même (sa nature, sa
gravité, son déroulement) et, d’autre part, l’état et le comportement du conducteur avant et
après l’accident jusqu’à l’ultime moment où l’accident aurait pu être annoncé (ATF 131 IV
36 consid. 2.2.1). En l’espèce, les conditions d’une annonce immédiate selon l’art. 51 al. 3
LCR étaient remplies en raison du dommage causé aux buissons et rien n’empêchait la
recourante d’appeler la police au moment de l’accident. Les circonstances de l’accident



présentent un degré élevé de danger. Il existe des cas d’accidents mortels provoqués par des
automobilistes qui ont dévié vers la droite de la chaussée en roulant sur la bande herbeuse
(accident relaté par le journal « 20 minutes » du 28 août 2012). La mise en danger
provoquée par l’accident est extrêmement élevée. La recourante a expliqué qu’elle avait eu
peur de perdre sa plaque d’immatriculation et qu’elle s’était ainsi déplacée sur la droite de
la chaussée. La seule peur de perdre sa plaque d’immatriculation pourrait amener le
conducteur à s’arrêter sur la bande d’arrêt d’urgence, mais n’explique en rien que le
véhicule se soit déporté sur la bande herbeuse pour heurter et écraser sur 50 mètres une haie
de buissons. Il est d’ailleurs étonnant que la recourante ne se soit pas arrêtée pour vérifier si
sa plaque était toujours en place. En rentrant chez elle, la recourante a endommagé une
deuxième fois son véhicule en traversant un trottoir pour accéder à la rue d’accès à son
domicile, ce qui laisse penser qu’elle avait une certaine difficulté à assurer la maîtrise de
son véhicule. e) Il n’est pas douteux que dans de telles circonstances, la recourante devait
s’attendre à ce que des mesures de contrôle soient ordonnées pour vérifier son taux
d’alcoolémie, aussi en raison du fait qu’elle avait bu des verres de vin blanc lors du repas de
midi. A cela s’ajoute que le patron de la recourante, entendu en qualité de témoin, a affirmé
qu’elle avait quitté son travail à 16h30, comme à son habitude, pour aller chercher son fils à
l’école. Or, l’accident est survenu à 17h51 et il est donc peu probable que la recourante ait
mis plus d’une heure et vingt minutes pour sortir de la ville de Genève et circuler sur
l’autoroute au niveau de Versoix. Les conditions objectives et subjectives d’une dérobade
aux mesures de contrôle au sens de l’art. 91a LCR sont réalisées et donc aussi le cas de
retrait du permis de conduire pour une infraction grave au sens de l’art. 16c al. 1 let. d LCR.
Le fait que la recourante ait bu un ou plusieurs verres de vin rouge en rentrant chez elle
constitue également une entrave à la détermination de son aptitude à conduire au moment
de l’accident; ce qui ressort d’ailleurs des calculs respectifs qui montrent un taux
d’alcoolémie de 1.84 o/oo en ayant bu un seul verre de vin en rentrant chez elle et un taux
de 0.11 o/oo si elle avait bu une quantité correspondant à une bouteille de vin rouge de 0.75
litre. L’ordonnance pénale retient à juste titre la dérobade aux mesures de contrôle de la
capacité de conduire de la recourante et le tribunal est de toute manière lié par les faits
constatés à cet égard.

E. 2.4
p. 315; 123 II 97 consid. 3c/aa p. 104; 119 Ib 158 consid. 3c/aa p. 164; 105 Ib 18 consid. 1a
p. 19; 101 Ib 270 consid. 1b p. 273 s.; 96 I 766 consid. 5 p. 774 s.). Cela vaut non seulement
lorsque le jugement pénal a été rendu au terme d'une procédure publique ordinaire au cours
de laquelle les parties ont été entendues et des témoins interrogés, mais également, à
certaines conditions, lorsque la décision a été rendue à l'issue d'une procédure sommaire
(Strafbefehlsverfahren), même si la décision pénale se fonde uniquement sur le rapport de
police. Il en va notamment ainsi lorsque la personne impliquée savait ou aurait dû prévoir,
en raison de la gravité des faits qui lui sont reprochés, qu'il y aurait également une
procédure de retrait de permis. Dans cette situation, la personne impliquée est tenue, en
vertu des règles de la bonne foi, de faire valoir ses moyens dans le cadre de la procédure
pénale, le cas échéant en épuisant les voies de recours à sa disposition. Elle ne peut pas
attendre la procédure administrative pour exposer ses arguments (ATF 123 II 97 consid.
3c/aa; 121 II 214 consid. 3a; TF 1C_33/2012 du 28 juin 2012 consid. 2.1). b) Par
ordonnance pénale du 31 octobre 2012, le Ministère public a retenu que la recourante avait
conduit un véhicule automobile en état d’ébriété le 5 septembre 2012 à 17h51 sur
l’autoroute A1 en direction de Lausanne (la valeur de 1,84 o/oo est mentionnée entre



parenthèses), qu’elle avait perdu la maîtrise de son véhicule en ayant circulé sur la bande
herbeuse avant de percuter les buissons jouxtant la bande d’arrêt d’urgence, qu’elle avait
quitté les lieux de l’accident sans remplir ses devoirs, et avait ainsi tenté de se soustraire à
une prise de sang dont elle devait escompter, compte tenu des circonstances, qu’elle serait
ordonnée par la police. L’ordonnance retient ainsi à l’encontre de la recourante d’une part,
une infraction à l’art. 91 LCR pour avoir conduit un véhicule en état d’ébriété avec un taux
d’alcool qualifié (art. 91 al. 2 let. a LCR), d’autre part, une infraction à l’art. 91a LCR pour
s’être opposée ou dérobée intentionnellement à un prélèvement de sang dont elle devait
supposer qu’il serait ordonné (art. 91a al. 1 LCR), et enfin, également une infraction à l’art.
90 LCR pour violation simple des règles de la circulation routière, soit les art. 26 LCR
(devoir de prudence) et 31 LCR (maîtrise du véhicule). L’ordonnance pénale retient encore
une infraction à l’art. 92 LCR pour violation des devoirs qui lui incombent en cas
d’accident, en particulier les devoirs de l’art. 51 al. 1 LCR qui imposent notamment de
s’arrêter immédiatement. Par ordonnance du 2 janvier 2014, le Tribunal de Police de la
République et canton de Genève a constaté l’irrecevabilité de l’opposition formée par la
recourante contre l’ordonnance pénale du 31 octobre 2012. D’une part, l’ordonnance du 31
octobre 2012 avait été notifiée par pli recommandé du 5 novembre 2012 et n’avait pas été
retirée au guichet de la poste pendant le délai de garde de sept jours; et d’autre part, la
recourante ne faisait pas valoir un motif de restitution du délai d’opposition. L’ordonnance
du Tribunal de Police du 2 janvier 2014 est ainsi entrée en force. c) La recourante conteste
essentiellement le taux d’alcoolémie retenu par la décision attaquée en expliquant qu’elle a
bu plusieurs verres de vin en rentrant chez elle pour se remettre de l’accident. Sur ce point,
le tribunal est en principe lié par les constations du juge pénal. Le taux d’alcool de 1.84 o/oo
a d’ailleurs été calculé selon les indications données par la recourante lors de son audition
par la gendarmerie genevoise dans la nuit du 5 septembre 2015 (de 20h12 à 21h59) et qui
sont les suivantes : consommation d’une bouteille et demie à quatre personnes à 12h00, un
verre de vin rouge à 18h30 à son domicile. La recourante a d’emblée écrit une lettre, qu’elle
a adressée le 7 septembre 2012 à la Brigade de sécurité routière de Genève, pour préciser
qu’elle était terrorisée lors de sa garde à vue le 5 septembre car ses téléphones avaient été
confisqués ainsi que son sac à main et qu’elle avait été enfermée sans pouvoir appeler
quelqu’un pour l’aider. Elle a déclaré avoir fait un arrêt d’urgence sur l’autoroute car elle
pensait perdre sa plaque d’immatriculation à la suite d’un choc dans un parking la veille.
Elle a indiqué avoir eu peur en entendant le bruit à l’avant et qu’en faisant cet arrêt
d’urgence, elle s’est déportée sur la bas côté dans la végétation sans faire exprès. Elle a
précisé que la végétation avait abimé sa voiture et que, en rentrant chez elle, elle avait aussi
abîmé l’avant de sa voiture en passant sur le trottoir pour accéder à la rue de son domicile.
Elle a indiqué à plusieurs reprises dans ce courrier qu’elle avait bu plusieurs verres de vin
rouge en rentrant chez elle. Elle a précisé encore que son français était très imparfait et
qu’elle n’était pas sûre de tout avoir bien compris. Lors de l’audience du 9 avril 2014, la
recourante a précisé n’avoir bu que deux verres de vin blanc à midi avec son patron, mais
qu’elle avait en revanche bu une bouteille entière de vin rouge en rentrant chez elle car elle
était en état de choc pour le motif qu’on venait de lui offrir la voiture qu’elle avait abimée
lors de l’accident. Le patron de la recourante, entendu en qualité de témoin (M. John
Worthington), a confirmé avoir bu deux verres de vin blanc avec la recourante le 5
septembre à midi. Au moment de la prise de sang le 5 septembre 2015 à 22h30, la
recourante présentait un taux d’alcoolémie de 1.73g/kg +/- 0.09 g/kg. d) En fonction des
indications données par la recourante à l’audience, le CURLM a calculé qu’au moment de



l’accident, à 17h51 le 5 septembre 2012, le taux d’alcoolémie se situait entre 0.11 g/kg au
minimum et 0.95 g/kg au maximum, alors qu’en ayant bu une bouteille et demie à midi de
vin blanc entre quatre personne et un verre de vin rouge à 18h30, le taux d’alcoolémie était
de 1.84 g/kg au minimum et 2.68 g/kg au maximum. L’autorité intimée estime que la règle
de la première déclaration devrait s’appliquer et que le tribunal ne peut pas retenir la
deuxième version de la recourante indiquant avoir bu une bouteille entière de vin rouge le
soir en rentrant chez elle. La jurisprudence précise en effet qu’en cas de déclarations
contradictoires au sujet d'une infraction de la circulation routière, le tribunal applique la
règle dite de la " première déclaration " ou de la " déclaration de la première heure ", selon
laquelle il faut s'en remettre aux déclarations de première heure plutôt qu'à celles faites
ultérieurement après mûre réflexion (CR.2009.0084 du 24 février 2010, consid. 2b;
CR.2006.0096 du 24 octobre 2006 consid. 3b). Le Tribunal fédéral a d'ailleurs précisé que
les " déclarations de la première heure " spontanées sont en principe plus impartiales et plus
fiables que les déclarations ultérieures qui sont consciemment ou inconsciemment
influencées après coup par des réflexions relevant du droit des assurances ou d'autres
considérations: si les déclarations de l'intéressé se modifient avec l'écoulement du temps,
celles qu'il a faites immédiatement après l'accident ont plus de poids que celles qu'il formule
après avoir reçu une décision de refus de prestations de la part de l'assurance (ATF 115 V
133 consid. 8, 121 V 45 consid. 2 a; cf. CR.2009.0084 précité et CR.2005.261 du 26
octobre 2005). En l’espèce, la déclaration de la recourante lors de son interrogatoire le soir
du 5 septembre 2012 a été faite sous l’emprise de l’alcool, puisque le taux d’alcoolémie au
moment de la prise de sang était de 1.73 g/kg à 22h30 alors qu’elle a été interrogée entre
20h12 et 21h59, à un moment où le taux était vraisemblablement un peu plus élevé.  Les
effets d’un tel taux d’alcool sur une personne de 48 kg au moment des faits peuvent
clairement altérer sa capacité de discernement et, en tous les cas, sa faculté de s’exprimer
intelligiblement, ce d’autant plus que la recourante se disait terrorisée par le fait d’être
enfermée sans pouvoir communiquer avec l’extérieur et qu’elle n’était, de plus, pas sûre de
bien comprendre toutes les questions posées. Mais en définitive, il n’est toutefois pas
nécessaire de déterminer si le tribunal peut s’écarter de la constatation de l’ordonnance
pénale, et, dans l’affirmative, s’il peut retenir les déclarations ultérieures de la recourante en
s’écartant aussi de la règle de la fiabilité de la déclaration de la première heure. En effet, la
recourante a de toute manière commis d’autres infractions de même gravité que la conduite
avec un taux d’alcool qualifié, infractions qui conduisent également au retrait du permis de
conduire pour une durée minimale de trois mois, à savoir la perte de contrôle de son
véhicule automobile et la soustraction à un prélèvement de sang ainsi qu’une violation des
devoirs en cas d’accident.

E. 3
a) Selon l’art. 16c al. 1 let. d LCR, commet une infraction grave, le conducteur qui s'oppose
ou se dérobe intentionnellement à un prélèvement de sang, à un alcootest ou à un autre
examen préliminaire réglementé par le Conseil fédéral, qui a été ordonné ou dont il fallait
supposer qu'il le serait, qui s'oppose ou se dérobe intentionnellement à un examen médical
complémentaire, ou encore qui fait en sorte que des mesures de ce genre ne puissent
atteindre leur but. La dérobade est liée à la violation des devoirs en cas d'accident. En effet,
ce n'est qu'en cas d'accident, où des éclaircissements sur le déroulement des événements
s'avèrent nécessaires, que l'on peut dire que le conducteur devait s'attendre avec une haute
vraisemblance à ce qu'une mesure visant à établir son alcoolémie soit ordonnée. Ainsi, les
éléments constitutifs de la dérobade sont au nombre de deux: (1) l'auteur doit violer une



obligation d'aviser la police en cas d'accident, alors que cette annonce est destinée à
l'établissement des circonstances de l'accident et est concrètement possible; (2) l'ordre de se
soumettre à une mesure d'investigation de l'état d'incapacité de conduire doit apparaître
objectivement comme hautement vraisemblable au vu des circonstances (ATF 6B_5/2012
du 17 avril 2012 consid. 3.1). Déterminer si une prise de sang aurait été ordonnée avec une
haute vraisemblance est fonction des circonstances concrètes. Celles-ci ont trait d'une part à
l'accident, sa gravité ainsi que la manière dont il s'est déroulé, et d'autre part à l'état et au
comportement du conducteur tant avant l'accident qu'après celui-ci, jusqu'au dernier
moment où l'annonce aurait pu être faite ( ATF 126 IV 53 consid. 2a p. 55 s.). b) Le
conducteur peut se rendre coupable d’une entrave aux mesures de constatation de
l’incapacité de conduire en violant d'autres règles de comportement que celles de l’art. 51
LCR, qui servent à établir son identité et à clarifier l'état de fait ( ATF 131 IV 36 consid.
2.2.2 p. 40). Indépendamment du devoir d'aviser la police en cas d'accident, le fait de
consommer de l'alcool après un accident pouvant motiver un ordre de prise de sang, peut
remplir les conditions objectives de l'entrave au sens de l'art. 91a LCR. Sur le plan objectif,
il est nécessaire que la prise de sang ait été hautement vraisemblable et que la
consommation d'alcool après l'accident alléguée ait rendu impossible la détermination de
l'alcoolémie au moment déterminant. Subjectivement, il faut que le conducteur ait eu la
conscience de la haute vraisemblance de la prise de sang et qu'il ait voulu entraver cette
mesure ( ATF 131 IV 36 consid. 2.2.4 p. 40; arrêts 6S.42/2004 du 12 mai 2004 consid. 2.1.3
et 6S.412/2004 du 16 décembre 2005 consid. 1.2 rendus sous l'empire de l'art. 91 al. 3
aLCR). Sur le plan subjectif, le dol éventuel suffit pour retenir une infraction à l'art. 91a al.
1 LCR. Cela est le cas lorsque le conducteur connaissait les faits fondant l'obligation
d'aviser la police et la haute vraisemblance de l'ordre de prise de sang et que l'omission de
l'annonce prescrite par l'art. 51 LCR ne peut raisonnablement s'expliquer que par
l'acceptation d'une soustraction à une prise de sang ( ATF 131 IV 36 consid.

E. 4
a) La recourante a perdu la maîtrise de son véhicule. L’art. 16c al. 1 LCR prévoit que le
conducteur qui, en violant gravement les règles de la circulation, met sérieusement en
danger la sécurité d'autrui ou en prend le risque commet également une infraction grave
pour laquelle un retrait de trois mois au minimum est prévu (art. 16c al. 2 let. a LCR). b)
Selon l’art. 31 LCR, le conducteur devra rester constamment maître de son véhicule de
façon à pouvoir se conformer aux devoirs de la prudence (al. 1). Par ailleurs,  l'art. 32 al. 1
LCR prévoit que la vitesse doit toujours être adaptée aux circonstances, notamment aux
particularités du véhicule et du chargement, ainsi qu'aux conditions de la route, de la
circulation et de la visibilité. Le conducteur doit vouer à la route et au trafic toute l'attention
possible, le degré de cette attention devant être apprécié au regard de toutes les
circonstances, telles que la densité du trafic, la configuration des lieux, l'heure, la visibilité
et les sources de danger prévisibles ( ATF 127 IV 34 consid. 3c/bb p. 44; 122 IV 225
consid. 2b p. 228; 103 IV 101 consid. 2b p. 104). Selon la jurisprudence, la perte de maîtrise
du véhicule ne constitue pas toujours une infraction grave au sens de l'art. 16a al. 1 let. a
LCR. Selon ces circonstances - en particulier selon le degré de mise en danger de la sécurité
d'autrui et selon la faute de l'intéressé - l'infraction peut être qualifiée de moyennement
grave au sens de l'art. 16b al. 1 let. a LCR, voire même de légère au sens de l'art. 16a al. 1
let. a LCR (arrêt 1C_235/2007 du 29 novembre 2007 consid. 2.2). c) En l’espèce, en se
déportant sur la droite pour mordre sur la bande d’arrêt d’urgence puis sur la bande
herbeuse, la recourante a perdu la maîtrise de son véhicule. Seuls les buissons longeant la



bande d’arrêt d’urgence, légèrement en retrait, ont pu freiner et arrêter le véhicule. Une telle
perte de maîtrise provoque une mise en danger d’autrui très élevée, car la trajectoire du
véhicule ne dépend alors plus que des obstacles pouvant se trouver sur la bande herbeuse,
qui peuvent projeter le véhicule sur les voies de circulation de l’autoroute, comme un talus
ou une glissière de sécurité et l’arrêter sur la trajectoire des véhicules arrivant à une vitesse
de l’ordre de 100 à 120 km/h, rendant ainsi impossible ou très difficile un arrêt d’urgence.
Le tribunal a déjà relevé qu’un accident mortel a été provoqué par un conducteur ayant
laissé déporté son véhicule sur la droite et sur la bande herbeuse. Dans ce cas relaté par la
presse (journal « 20 minutes » du 28 août 2012), le véhicule, après s’être déporté sur la
droite, avait roulé sur la bande herbeuse avant de revenir sur la bande d’arrêt d’urgence une
cinquantaine de mètres plus loin heurtant une balise au passage et continuant son embardée
en percutant à plusieurs reprises le talus herbeux avant de terminer sa course à cheval sur la
bande d’arrêt d’urgence et la voie de circulation. Peu après, un autre conducteur, qui roulait
dans le même sens, n’est pas parvenu à éviter la voiture accidentée et l’a heurtée
violemment sur le côté gauche provoquant le décès sur place de son conducteur. Il apparaît
clairement en l’espèce que la recourante a sérieusement mis en danger la circulation et la
vie d’autrui par la perte de maîtrise de son véhicule, ce qui constitue une violation grave des
règles de la circulation, et donc une infraction grave au sens de l’art. 16 al. 1 let. a LCR
justifiant la durée de retrait de trois mois au minimum selon de l’art. 16 al. 2 let. a LCR.

E. 5
La recourante conteste la proportionnalité de la mesure adoptée par l’autorité intimée. a)
Selon l’art. 16c al. 2 LCR, après une infraction grave, le permis de conduire est retiré pour
trois mois au minimum (let. a) ; pour six mois au minimum si, au cours des cinq années
précédentes, le permis a été retiré une fois en raison d’une infraction moyennement grave
(let. b) ; pour douze mois au minimum si, au cours des cinq années précédentes, le permis a
été retiré une fois en raison d’une infraction grave ou à deux reprises en raison d’infractions
moyennement graves (let. c). b) L’autorité intimée a prononcé le retrait du permis de
conduire pour une période de cinq mois en ajoutant ainsi deux mois à la durée minimale de
trois mois prévue par l’art. 16 al. 2 let. a LCR. Dans la décision sur réclamation, l’autorité
intimée a précisé qu’elle s’est écartée du minimum de trois mois en raison de l’importance
du taux d’alcoolémie révélé par la prise de sang (1.84 o/oo) et de l’accident causé suite à la
perte de maîtrise du véhicule. c) En l’espèce, pour déterminer si l’autorité est restée dans les
limites de son pouvoir d’appréciation en fixant la durée du retrait à cinq mois, il convient de
tenir compte des bons antécédents de la recourante. Par ailleurs, un taux d’alcoolémie situé
bien au-dessus du taux d’alcool qualifié de 0.8 o/oo peut justifier une durée de retrait
supérieure au minimum de trois mois en raison de l’importance des dangers encourus et
provoqués. Mais en l’espèce, la question de la détermination du taux d’alcoolémie porte à
discussion. Le tribunal confirme l’existence d’une infraction grave au sens de l’art. 16c al. 1
let. a et d LCR, mais la question du taux d’alcool au moment de l’accident dépend
précisément du nombre de verres de vin rouge que la recourante aurait bu en rentrant chez
elle, et ses déclarations ont varié à cet égard. En indiquant la quantité d’un verre lors de son
interrogatoire le soir du 5 septembre 2012, elle a précisé avoir bu plusieurs verres dans sa
lettre du 7 septembre 2012, puis, lors de l’audience, une bouteille entière de vin rouge. Par
ailleurs, l’application de la règle de la déclaration de la première heure pose problème
précisément en raison du fait que la recourante présentait encore un taux d’alcoolémie très
élevé au moment où elle a été interrogée (1.73 o/oo) et ses déclarations faites sous l’emprise
de l’alcool dans un contexte où elle indiquait ne pas bien comprendre les questions posées,



dans un état de panique, ne présentent pas la fiabilité requise. Sans que ces considérations
ne remettent en cause la qualification juridique d’une infraction grave au sens de l’art. 16c
al. 1 LCR, le tribunal estime qu’en raison du doute qui existe sur le taux réel d’alcoolémie
au moment de l’accident, il convient de s’en tenir à le durée minimale de trois mois prévue
par l’art 16 al. 2 let a LCR.

E. 6
a) La recourante estime que son droit d’être entendue a été violé dès lors qu’elle ne
maîtrisait pas suffisamment le français pour comprendre les questions qui lui étaient posées
lorsqu’elle a été interrogée par la gendarmerie du canton de Genève. b) Les parties ont le
droit d'être entendues (art. 29 al. 2 Cst., 17 al. 2 Cst.-VD; art. 33 ss LPA-VD). Cela inclut
pour elles le droit de s'expliquer avant qu'une décision ne soit prise à leur détriment, de
fournir des preuves quant aux faits de nature à influer sur la décision, d'avoir accès au
dossier, de participer à l'administration des preuves, d'en prendre connaissance et de se
déterminer à leur égard (ATF 137 II 266 consid. 3.2 p. 270, 129 II 497 consid. 2.2 p. 504,
127 I 54 consid. 2b p. 56). c) La recourante devait se plaindre dans le cadre de la procédure
pénale de la violation de son droit d’être entendue lors de son audition par la Gendarmerie
genevoise. Elle n’a toutefois pas retiré l’ordonnance pénale qui lui avait été notifiée sous pli
recommandé et le Tribunal de Police a constaté qu’il n’existait pas de motifs de restitution
du délai d’opposition. Par ailleurs, la CDAP  a tenu compte du fait que la recourante a été
entendue par les autorités genevoises dans un état d’ébriété élevé et elle a pris en
considération cette circonstance pour fixer la durée du retrait. Au surplus, l’infraction
concernant l’entrave aux mesures de contrôle de l’aptitude à conduire est réalisée
indépendamment du taux d’alcoolémie de la recourante au moment de l’accident.

E. 7
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être partiellement admis et la
décision attaquée réformée en ce sens que la durée de la mesure de retrait de permis de
conduire prononcée à l'encontre de la recourante est réduite à trois mois. Il convient
toutefois de mettre les frais de justice à la charge de la recourante qui a provoqué la
procédure par un comportement fautif (art. 49 al. 2 LPA-VD). Par ailleurs, la recourante,
qui a inutilement compliqué la procédure par des déclarations contradictoires sur les
quantités d’alcool qu’elle aurait bues avant et après l’accident du 5 septembre 2012, n’a pas
droit aux dépens qu’elle a requis (art. 56 al. 1 LPA-VD). Par ailleurs, les frais de la nouvelle
expertise ordonnée à la suite de l’audience du 9 avril 2014, doivent également être mis à la
charge de la recourante, ces frais s’élèvent à 867.10 fr.
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